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Conditions et modalités d’achat 

 
1. Produits et services. Les produits et services décrits dans ce bon de commande (le « BC ») sont fournis par le fournisseur selon les conditions et modalités suivantes. 

À moins d’avoir fait l’objet d’une entente écrite spécifique, la fourniture de biens et/ou de services constitue l’acceptation par le fournisseur de toutes ces conditions 
et son engagement à les respecter. Aucunes autres conditions et modalités ne sont contraignantes pour McGill à moins d’avoir été acceptées par écrit par le 
responsable du BC. 

2. Prix d’achat et conditions de paiement. Tous les paiements sont effectués en ét


